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conges sans solde employeur

Par BRU, le 20/11/2011 à 19:31

l'entreprise ferme du 23/12/2011 au 9/01/2011.
l'employeur souhaite imposer une semaine sans solde du 9/01/2011 au 16/01/2011.(car
manque de travail).
A t'il le droit?

Par P.M., le 20/11/2011 à 20:30

Bonjour,
L'employeur n'en a pas le droit, tout au plus peut-il vous mettre en chômage partiel...
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